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OBJET : DENOMINATION DE VOIE : RUE "MICHELINE PALIARD" 

Le 24 mai 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/05/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard
DELOCHE, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Ravi ANDRE à Eric 
CHEVALIER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Patricia BORRICAND 
à Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Maurice CHAZEAU à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Madame Brigitte 
DEVESA à Madame Danièle BRUNET, Madame Sylvaine DI CARO à Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Charlotte BENON, Monsieur Gilles DONATINI à Madame Muriel
HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Claude 
MAINA à Madame Abbassia BACHI, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Liliane PIERRON 
à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Françoise TERME à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Eric CHEVALIER donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Eric CHEVALIER

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : DENOMINATION DE VOIE : RUE "MICHELINE PALIARD" - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Dans le cadre des travaux de construction d’un ensemble immobilier de 22 logements par la
société CIFP sur un terrain situé à proximité du parc relais des Hauts de Brunet,  la voie
publique communale non dénommée desservant cette opération va être élargie et aménagée. 

Afin de pouvoir réglementer cette voie et donner un numéro de voirie au bâtiment en cours de
construction et aux divers riverains de cette dernière, il convient de lui donner un nom.

Il vous est donc proposé la dénomination suivante selon le plan ci-joint.

« Rue Micheline PALIARD»

Née en 1924, décédée le 9 octobre 2018.

Micheline PALIARD a voué sa vie au théâtre. Élève du conservatoire de Versailles, elle avait
rencontré Antonin Fabre, directeur de la compagnie des Quatre Dauphins. Après des rôles de
jeune première, elle a pris la direction de la compagnie en 1961 et donne un nouveau souffle
à la programmation.

En dehors du répertoire classique, elle monte des auteurs tels Irwin Shaw, Roland Dubillard,
Beckett. En 1980, elle fonde la compagnie du Roi René et présente un répertoire allant de
Musset à Schisgal, de Tchekhov à Ionesco. 

Artiste  engagée,  Micheline  PALIARD  a  créé  des  spectacles  de  commémoration  de  la
résistance et de la déportation ; « Non à la nuit » en 1974, «  Les clameurs du silence » en



1985,  « La  mémoire  des  larmes »  pour  le  cinquantième anniversaire  de  la  libération  des
camps.

Parallèlement à ses activités, elle fonde le cours Molière puis l’école de théâtre d’Aix, rue
Aumone Vieille. 

Micheline PALIARD avait aussi répondu favorablement à la proposition de donner des cours
d’expression orale pour les futurs avocats du barreau d’Aix et de Marseille.

Les plaques mises en place porteront les mentions suivantes

«Rue Micheline PALIARD»
Artiste aixoise

1924-2018

******

Je vous demande donc mes Chers Collègues, de bien vouloir :

-  ADOPTER  la  dénomination suivante « Rue Micheline PALIARD» conformément  aux
plans joints. 



DL.2019-188 - DENOMINATION DE VOIE : RUE "MICHELINE PALIARD" - 

Présents et représentés : 54

Présents : 36

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/05/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 

Projet de dénomination d’une voie – Angle avenue Fernand BENOIT chemin BRUNET HAUT 



  

Voie à dénommer 

Parcelle objet de l’opération 

immobilière en cours 

 Parc Relais 

Chemin BRUNET HAUT 

Rue du Bâtonnier 

BOUTIERE 

Projet de dénomination d’une voie – Angle avenue Fernand BENOIT chemin BRUNET HAUT – Plan masse 

 


